
Face à la crise sanitaire mondiale qui nous impacte 
tous, nous avons beau être confinés, il n’en est pas 
moins essentiel de rester vigilants et de nous saisir de 
ce contexte inédit pour nous interroger également quant 
à nos modes de vie et modèles d’organisations, surtout 
ceux à venir.

Selon la plate-forme de données Carbon Monitor, les 
émissions mondiales de CO2 ont diminué de 7,74 % au 
1er semestre 2020 par rapport au 1er semestre 2019. 
Bien qu’il s’agisse encore d’une hypothèse, la pandémie 
de COVID-19 pourrait déclencher la plus forte baisse 
annuelle mondiale des émissions de CO2 jamais  
enregistrée, plus forte que n’importe quelle crise écono-
mique ou période de guerre précédente.

Malheureusement cette baisse nécessaire des émis-
sions risque de n’être que temporaire, confinement 
oblige, et reste hélas largement insuffisante. Selon le 
dernier rapport du PNUE (Emissions Gap Report 2019), 
le monde doit diminuer ses émissions mondiales de 
gaz à effet de serre de 7,6 % par an entre 2020 et 2030 
pour limiter l’augmentation des températures à 1,5°C, 
fixé par l’Accord de Paris.

Autrement dit, il faudrait des conséquences équiva-
lentes à une pandémie de COVID-19 tous les ans pour 
que nous puissions prétendre au respect de l’Accord 
de Paris ce qui n’est évidemment pas la solution.

Ce constat doit néanmoins nous alerter sans nous 
démobiliser, au contraire. Il s’agit de tirer les leçons  
de cette crise et évaluer en grandeur réelle les chan-
gements de comportements  induits par la période des 
deux confinements successifs qui peuvent avoir des  
effets positifs dans la lutte contre les dérives climatiques : 
télétravail, consommation de proximité, mise en place 
de nouvelles chaines de solidarité, déplacements réduits 
à l’essentiel… et ce, sans impression de privation de  
libertés ni de contraintes  mais en valorisant le retour à 
davantage de convivialité et de découvertes positives 
de lieux géographiquement proches finalement.

Un nouveau modèle est à inventer et à mettre en place 
collectivement, et ce, le plus rapidement possible. Cela 
passe par la mise en œuvre de la plupart des 150 re-
commandations de la Convention Citoyenne pour le Cli-
mat, les plus concrètes et attendues dans un contexte 
où, à l’évidence, chacun sait qu’elles sont nécessaires et 
est donc prêt à les respecter.

Rapidement ne veut pas dire arbitrairement. Il reste 
légitime de s’interroger sur la finalité réelle du projet de 
loi ASAP (loi d’accélération et de simplification de l’ac-
tion publique) actuellement en discussion au parlement 
pour éviter des décisions unilatérales qui seraient mal 
comprises et sources de potentiels litiges.

Plus que jamais, confinés certes, mais vigilants et 
motivés pour que, de cette crise, naisse une émulation 
partagée pour prendre les mesures qui s’imposent face 
aux enjeux climatiques. Attendre n’est plus de mise : 
volontarisme, respect des alternatives et transitions 
sont désormais les seules solutions.
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1 - Contrat d’importation de gaz de schiste améri-
cain

L’État, actionnaire à hauteur de 24% d’Engie a fait pres-
sion sur l’entreprise pour qu’elle renonce à un contrat 
géant estimé à 7 milliards de dollars concernant, pour 
la période 2025/2045, la livraison annuelle par cargos 
en provenance du terminal Rio Grande LNG au sud du 
Texas, de 3 millions de tonnes de Gaz Naturel Liquéfié 
(GNL) issues de gaz de schiste produit par fracturation 
hydraulique : un mode d’extraction interdit en France.

Les ONG environnementales très opposées à ce projet  
ont salué le revirement d’Engie. Reste en lice la Société 
Générale, au titre de conseiller financier français  de la 
Société NextDecade qui comptait utiliser une partie des 
fonds pour financer le terminal. Info Novethic 4-11-2020

Cependant en France, en Ile de France plus préci-
sément, actuellement, l’entreprise française Bridgeoil 
souhaite porter de deux à dix le nombre de puits pétro-
liers à exploiter !

Pointant du doigt les risques liés à l’approvisionne-
ment en eau potable de la capitale, la ville de Paris, la 
régie Eau de Paris et les villes avoisinantes dénoncent 
une incohérence d’autant plus flagrante qu’à partir de 
2025, la France s’est engagée à ne plus apporter de ga-
rantie publique pour les projets pétroliers portés par des 
entreprises françaises à l’étranger, 2035 pour le gaz et 
pas intra-muros ?

Nul doute que la vigilance pour respecter sur notre 
territoire aussi les décisions de l’accord de Paris reste 
de mise pour une décision qui doit être rendue dans 
quelques mois.

2 - Annulation du permis de recherche que l’État avait 
octroyé à Variscan Mines en 2015 pour envisager une 
éventuelle réouverture de la mine de tungstène de Sa-
lau en Ariège dans la vallée du Haut-Salat. Une victoire 
très appréciée par les opposants au projet confirmant 
le jugement prononcé en première instance par le tribu-
nal administratif de Toulouse en juin 2019. Un an après, 
soit le 16 juin 2020 c’est 
la cour administrative 
d’appel de Bordeaux qui 
a sans doute mis fin aux 
projets de la société mi-
nière.

« presque » bonnes 
nouvelles  car rien n’est 
jamais acquis et la veille 
doit rester permanente !

QuelQues « presQue » bonnes nouvelles !
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la Covid ... prétexte pour limiter une gouvernanCe partiCipative 
pourtant aCQuise au nom de la loi sur la transparenCe  ?

le droit de dérogation
l’environnement, fragilisé au profit d’une 
potentielle future relanCe éConomiQue ?

En période de confinement, le 8 avril 2020, les préfets 
se sont vu attribuer des pouvoirs nouveaux « pour adap-
ter l’action publique aux situations locales et simplifier 
les démarches administratives ».

Il s’agit de donner des autorisations de permis ou amé-
nagements au sein des territoires dont ils ont la charge  
« pour faciliter la reprise des activités économiques, 
car l’augmentation des normes et leur complexité 
freinent le dynamisme des collectivités. Elles consti-
tuent « une pression législative et réglementaire coû-
teuse pour les finances locales et souvent paralysante 
pour l’action publique ». …

… et ce, sans avoir recours aux concertations habi-
tuelles avec les riverains souvent les premiers concer-
nés par de nouveaux projets, mis, de ce fait, devant le 
fait accompli. Plus question de s’approprier les dossiers, 
d’évoquer d’éventuelles nuisances ni de proposer des 
alternatives à certains aménagements.

A condition de justifier sa décision par un motif d’in-
térêt général et l’existence de circonstances locales, le 
préfet peut ainsi :

• déroger à une réglementation nationale dans les 
nombreux domaines précisés dans le décret ayant 
trait notamment à l’aménagement du territoire, l’urba-
nisme, construction, logement, environnement, agri-
culture etc..

• restreindre la durée d’une enquête publique,
• passer outre une étude d’impact,
• limiter certaines consultations préalables ou 

même déroger à la nomenclature dite ICPE (installa-
tion classée pour la protection de l’environnement).

Un premier décret en 2017 a permis d’expérimenter 
cette mesure dans deux régions — les Pays de la Loire 
et la Bourgogne-Franche-Comté — ainsi que dans dix-
sept départements pour une durée de deux ans. Celui 
du 8 avril 2020, pris sans consultation aucune officialise 
donc un nouveau pouvoir qui n’a dorénavant plus rien 
de provisoire d’autant qu’un deuxième confinement a 
été imposé fin octobre 2020, ce qui contribue à renfor-
cer la volonté de ne pas ralentir une relance économique 
considérée comme indispensable.

Une situation qui a fait néanmoins l’objet de vives 
critiques au titre de l’affaiblissement des politiques pu-
bliques et des risques de dérives pour permettre aux 
acteurs économiques de se libérer de procédures qu’ils 
jugent trop lourdes. Un recours déposé devant le conseil 

d’État par les Amis de la terre a été annulé au motif que 
la dérogation ponctuelle « allait vers davantage de 
flexibilité pour les entreprises et les projets qui sont 
parfois soumis à des normes ou des règles incontes-
tablement inadaptées ».

En 2019 un rapport effectué par deux sénateurs 
concernant cette période « test » révèle ainsi qu’une 
grande partie des arrêtés préfectoraux de dérogation 
concerne des normes environnementales avec des 
conséquences qui pourraient être graves à long terme. 
L’une d’entre elle a particulièrement retenu notre atten-
tion : celle du préfet de l’Yonne qui a autorisé la déli-
vrance d’un permis de construire pour une usine de mé-
thanisation située en zone bleue du plan de prévention 
des risques d’inondation (PPRI), nous qui, justement, 
nous posons beaucoup de questions sur le développe-
ment accéléré d’unités de méthanisation.

Dans quelle mesure les préfets auront-ils assez de 
recul pour prendre des décisions de long terme sur 
pressions d’urgence économique ? La concertation per-
met de pointer des spécificités de territoires connues 
surtout par les habitants et éventuellement d’éviter des 
situations irréversibles.

N’y a-t-il pas au final une atteinte au droit de l’envi-
ronnement ?

projet de loi asap
aCCélération et simplifiCation de l’aCtion 
publiQue

Cette loi contribuerait-elle à officialiser et renforcer le 
droit de dérogation des préfets ? Au nom de la simplifi-
cation administrative, le projet de loi ASAP présenté aux 
parlementaires et sénateurs début 2020, juste avant le 
confinement, a été adopté dès le 28 octobre dernier. 
Des mesures souhaitées suite au grand débat national 
par les maires pour faciliter des démarches parfois fas-
tidieuses mais...

Pourquoi une telle précipitation ?
Pourquoi quasiment en catimini ?

Pourquoi tant de contestations après 
la découverte du contenu réel du projet ?

Pourquoi cette impression de passage en force ?

Ce projet de loi vise à « accélérer la dynamique en 
matière de simplification et d’efficacité administrative 
à travers plusieurs mesures très concrètes, visant à 
rapprocher les Français de leurs services publics et à 
libérer leurs énergies.»
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Personne ne contestera la simplification de l’inscrip-
tion au permis de conduire ou la suppression des for-
malités administratives contraignantes pour les parti-
culiers telle l’obligation de fournir

• des justificatifs de domicile pour l’obtention de
certains titres comme les cartes d’identité ou les per-
mis de conduire,

• un certificat médical pour l’obtention ou le renou-
vellement d’une licence sportive pour les enfants
Faciliter le développement de la vente en ligne de mé-

dicaments sans autorisation préalable avec simplement 
une déclaration d’ouverture de site suscite déjà, à juste 
titre, des réserves mais ce qui pose problème : c’est fa-
ciliter le développement des entreprises, en accélérant 
les procédures administratives par

• la suppression ou le regroupement de commis-
sions administratives consultatives

• la simplification des procédures applicables aux
installations classées pour la protection de l’environ-
nement
… ce qui signifie la quasi disparition des enquêtes et 

réunions publiques en amont d’un projet … ce qui risque, 
sous couvert de simplification, de donner lieu à de 
graves menaces pour l’environnement, ce que les asso-
ciations n’ont pas manqué de dénoncer dès la parution 
du projet… ce qui laisse une impression d’imprécision 
telle cette disposition évoquant la possibilité de revenir 
sur des transpositions de directives européennes en 
droit français : une mesure étonnante à expliciter avant 
le vote de la loi définitive sans doute !

Il est certain qu’il existait de réelles lourdeurs admi-
nistratives et qu’il était nécessaire d’alléger des étapes 
purement formelles, de simplifier les démarches en les 
décentralisant mais pourquoi de tels changements 
n’ont-ils pas fait l’objet de discussions préalables 
avec des partenaires tels représentants associatifs, 
du Conseil départemental de l’environnement et des 
risques technologiques -CODERST-ou membres de la 
commission nationale du débat public en amont de la 
tenue du comité interministériel de la transformation 
publique ?

Des décisions prises de manière unilatérale qui ne 
manqueront pas de se heurter à de nombreux recours 
auprès des tribunaux administratifs avec au final, com-
plications, pertes de temps et coûts inutiles !

Les principaux reproches : un texte « fourre-tout » 
d’une grande fragilité juridique pour répondre à la volon-
té d’accélérer une relance économique mise à mal par 
la crise sanitaire.

Ce qui inquiète : des habilitations du gouvernement 
à légiférer par ordonnances - ce qui se cache derrière 
la déconcentration... et donc des pouvoirs accrus pour 
les préfets.

En tout cas : une veille citoyenne mise à mal notam-
ment en matière de préservation de la biodiversité pour 
des projets aux conséquences irréversibles pour les 
écosystèmes.

Mais peut-être ?? Des modifications et précisions 
avant le vote définitif de la loi sur pressions citoyennes ?

4

Répondant au recours climatique de la commune de Grande Synthe, le Conseil d’État, plus 
haute juridiction administrative, a, le 19 novembre 2020, donné à l’État trois mois pour montrer 
que les actions mises en place sont suffisantes pour atteindre les objectifs de réduction de gaz 
à effet de serre fixés par la loi et considérés comme obligatoires, et ce, au vu de l’urgence cli-
matique.

Cette décision historique va conduire à des changements concrets car, à l’issue de l’évaluation 
des propositions, le Conseil d’État aura la possibilité d’ordonner à l’État d’agir sur des points 
précis et de condamner les actions qui vont à l’encontre de ces objectifs.

… dernière minute... dernière minute..

Une décision historique
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Qu’en est-il des suites des propositions de la Convention 
Citoyenne pour le Climat – CCC ?

Autant décrets et ordonnances sont pris rapidement 
en tant de Covid 19, autant la tenue des ateliers dédiés à 
l’examen des propositions « prioritaires » émises à l’is-
sue des travaux de la CCC tarde à être programmée !

Les participants, les associations de défense de l’en-
vironnement s’inquiètent mais l’échéance prévue en 
décembre pour la présentation au conseil des ministres 
du texte en préparation « resterait » d’actualité. Les 
quelques échanges entre représentants de la conven-
tion et les parlementaires pendant l’été n’ont pas conduit 
à la rédaction de propositions, ces derniers jugeant les 
demandes citoyennes intéressantes, claires mais diffi-
cilement applicables !

La volonté de co-construire le projet semble cepen-
dant rester de mise. Le 19 octobre 2020 la ministre de 
la transition écologique, Barbara Pompili, et le ministre 
chargé des relations avec le Parlement et de la participa-
tion citoyenne, Marc Fesneau, ont présenté, aux parle-
mentaires chargés du suivi de l’élaboration du projet et 
aux citoyens représentant la CCC, une première trame  
du projet de loi : une rencontre jugée constructive quant 
à la méthode et qui devrait marquer le coup d’envoi du 
processus législatif pour 40 % des 146 propositions.

L’association des 150, qui s’est constituée après ses 
travaux officiels, continue quant à elle  à travailler et à 
préparer les jalons des futures décisions qu’elle juge 
prioritaires rapidement. Elle dénonce certaines décla-
rations émanant de l’exécutif paraissant contradictoires 
notamment au sujet des liaisons aériennes sur courtes 
distances, sur la publicité, la baisse de la TVA sur le 

transport ferroviaire... Elle critique le lancement déjà ef-
fectif des appels d’offres pour la 5 G sans concertation.

Parmi les mesures en faveur de la protection de la bio-
diversité proposées par le groupe de travail « Produire et 
travailler »  la CCC s’est prononcée à 94,4% en faveur 
d’un moratoire sur l’exploitation minière en Guyane, no-
tamment celle de l’or d’autant que le projet Montagne 
d’or annoncé comme interdit depuis environ un an per-
mettait de penser que les concessions minières allaient 
être progressivement abandonnées.

Or, en plein confinement, le nouveau projet de mé-
ga-mine à ciel ouvert de la compagnie Espérance a 
reçu un avis favorable concernant le renouvellement de 
sa concession minière pour un délai de dix ans.  Un nou-
veau désastre écologique en prévision qui ne manquera 
pas d’être dénoncé par les membres de la CCC dès la 
tenue des premiers ateliers.

Des réunions se multiplient partout en France, une vi-
talité démocratique qui s’amplifie et donne du crédit à 
ce que certains qualifient « d’inventivité démocratique ». 
Un courrier a été envoyé au président pour qu’il clari-
fie la situation en fonction des promesses exprimées 
en juin dernier : face à l’urgence climatique, il est urgent 
de prendre des décisions ne serait-ce que pour déjà ap-
pliquer les objectifs de l’Accord de Paris 2015 soit il y 
a déjà 5 ans. Cesser les extractions minières est juste-
ment un des objectifs majeurs !  

A suivre bien sûr …
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assemblée générale annuelle

Elle a eu lieu le 24 septembre 2020 en très petit co-
mité du fait des circonstances particulières liées à la 
pandémie qui ont beaucoup bouleversé nos habitudes. 
Nous voulions fêter nos TRENTE ans : ce sera pour 2021 
! Pour information voici les documents validés :

Rapport moral 2019 :

Comment,  à l’heure d’internet,  rester
proChes des habitants Quand ChaCun peut
trouver Ce Qu’il CherChe sur les réseaux ?

Recueillir les doléances relatives à d’éventuels pro-
blèmes de pollutions, de nuisances de voisinage, de 
construction d’un équipement qui dérange localement... 
cela ne peut constituer le seul rôle dévolu aux associa-
tions.  Il consiste d’ailleurs de plus en plus, dans le cadre 
de l’ouverture à la société ou au titre de la gouvernance 
participative, à répondre aux sollicitations des institu-
tions qui font appel à leurs compétences pour donner 
des avis ou faire des propositions sur divers dossiers 
tels aménagement du territoire, gestion des déchets 
ménagers, protection de la ressource en eau...

Trouver l’équilibre entre nos engagements « experts 
citoyens » et le dialogue avec les habitants n’est pra-
tiquement plus d’actualité, pratiquement plus envisa-
gé.  De ce fait, nous cantonner à ce rôle d’expert nous 
éloigne malgré nous du « terrain » qui était notre pré car-
ré, notre domaine privilégié.

Soit nous nous plongeons dans les dossiers qui nous 
sont adressés pour participer aux diverses commis-
sions auxquelles nous sommes invités, élaborons en 
petits comités de représentants associatifs des propo-
sitions et avis et les communiquons simplement pour 
information à nos correspondants via notre site internet

Soit nous tentons d’organiser un évènement « attrac- 
tif »  susceptible d’intéresser largement mais cela re-
quiert des moyens financiers, de l’engagement.. Même 
si le succès est de mise, il est de courte durée car, au 
final, nous ne réussissons pas à donner envie de venir 
nous rejoindre pour contribuer à la veille citoyenne pour-
tant nécessaire à exercer en continu.

En 2019 ...

Nous avons assumé nos rôles d’experts engagés et 
n’avons pas ménagé nos efforts pour prendre part à la 
fin de l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Marque Deûle, dossier au sein duquel 
nous nous sommes impliqués pendant près de 10 ans !  
Nous avons participé aux enquêtes publiques concer-
nant entre autres le Plan Local d’Urbanisme de la Métro-
pole Européenne de Lille ainsi qu’aux travaux, au niveau 

national,  concernant la gestion des déchets nucléaires.

Nous nous sommes réjouis de pouvoir organiser une 
mémorable conférence sur les enjeux de la méthanisa-
tion au cœur d’une agriculture que nous voulons du-
rable : la question de la santé des sols est notre fil rouge 
depuis la création de l’association, bientôt TRENTE ans. 
Plus de 300 personnes de tous âges se sont inscrits en 
quelques jours et sont venus écouter les conférenciers 
Claude et Lydia Bourguignon : il faut dire qu’ils sont 
connus et reconnus !

Un moment très chaleureux qui nous a encouragés 
et apporté une « bouffée d’air » précieuse pour ne re-
prendre que le titre de notre journal qui depuis trente ans 
a été publié chaque trimestre : une performance dont 
nous sommes fiers !

Nous avons donc enrichi, peaufiné notre site internet 
pour rester «connectés » et sommes agréablement sur-
pris du nombre de contacts que nous recevons. Il nous 
fallait donc passer le pas et nous adapter à d’autres rap-
ports, d’autres façons d’échanger, d’informer et de pour-
suivre différemment une veille qui nous tient à cœur et 
nous motive surtout lorsqu’elle est partagée.

Bilan des activités 2019 : 

revenir à nos fondamentaux - se nourrir 
d’évènements mondiaux mais agir loCalement

… d’une COP à l’autre : la COP 21 avait fait naître de 
grands espoirs mais force est de constater que la COP 
24 a été décevante – les efforts collectifs des pays 
riches envers les pays en voie de développement ont 
été revus à la baisse voire même abandonnés laissant 
renaître les égoïsmes nationaux. La rencontre avait lieu 
en Pologne, pays prêt à exploiter une immense mine de 
charbon alors que les signes d’emballement du climat 
ne cessent de se manifester. Peu de chefs d’État pré-
sents, signe du désintérêt général pour les objectifs à 
atteindre ayant pourtant fait l’objet d’engagements si-
gnés !

… mais face à cette inertie générale, les vives réac-
tions de la jeunesse du monde entier sous l’impulsion 
de Greta Thunberg ont déferlé partout. Cela nous a ré-
jouis et surtout motivés pour revenir à nos fondamen-
taux : veiller à la qualité des sols dont le rôle premier est 
de nourrir bien sûr.

Nous avons poursuivi nos rencontres avec les jar-
diniers de la métropole européenne de Lille pour va-
loriser les expériences en cours (AG2R la Mondiale)  
mais aussi évoquer les nouveaux projets tels celui de 
la ferme urbaine au Fort de Mons, ceux du lycée hor-
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ticole de Lomme ou encore la résistance du hameau 
des Muchaux proche de Lambersart pour empêcher 
une  énième opération immobilière sur des terres ma-
raîchères de proximité.

Nos événements phares :

• une conférence animée par Claude et Lydia Bour-
guignon, chercheurs indépendants, spécialistes des 
sols, adeptes de l’agroécologie, de la permaculture... 
pour parler de la méthanisation : à grande échelle est-
elle compatible avec une agriculture durable. Plus de 
350 personnes présentes le 23 mai 2019 à l’Univer-
sité de Lille. Nous avons noué de nombreux contacts 
car ce sujet reste un temps fort de nos actions à ve-
nir en 2020, la région Hauts de France s’orientant vers 
l’installation massive d’unités de méthanisation sur 
son territoire.

• une soirée animée par Pascale d’Erm après la
projection du film NATURA ou comment la nature et 
notamment les arbres peuvent avoir un effet positif sur 
notre santé le 18 septembre au cinéma l’Univers à Lille 
qui a fait salle comble !

• 4ème rencontre Radioprotection dans le milieu mé-
dical : tous concernés – le 19 novembre à St-Sauveur 
LILLE pour boucler un cycle très apprécié par un pu-
blic très nombreux : étudiants, chercheurs, médecins, 
scientifiques... un parcours très complet aux dires des 
participants.   

Revenir à nos fondamentaux :

… c’est se soucier de l’accaparement des terres qui ne 
cesse de s’amplifier pour des usages immobiliers dé-
diés à la logistique via des parkings immenses et des 
entrepôts disséminés notamment le long des axes au-
toroutiers. Nous n’avons de cesse de veiller à limiter les 
emprises foncières en argumentant sur l’impérieuse né-
cessité de préserver les terres dédiées aux maraichage 
de proximité, un argumentaire qui commence à trouver 
écho de la part de décideurs institutionnels contraints 
de limiter les extensions urbaines.

… c’est se préoccuper de la ressource en eau en flux 
tendu dans notre région car soumise aux épisodes de 
sécheresse en été et à la baisse du niveau des nappes 
phréatiques du fait d’un déficit de pluies. Membres de la 
Commission Locale de l’Eau au sein du SAGE – schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux – Marque Deûle 
nous militons pour la préservation des champs captant 
au sud de Lille toujours menacés par des voies routières 
ou l’implantation de zones d’activités, le maintien de 
zones humides et bien sûr toutes les mesures visant à 
économiser la consommation d’eau potable.

… c’est participer aux débats nationaux publics en ré-
digeant un cahier d’acteur : il s’agissait de donner un 
avis sur le 5ème Plan National de Gestion Matières et 
Déchets Radioactifs – PNGMDR – Le document est sur 
notre site www.eda-lille.org

… c’est aussi se faire plaisir en participant à des ren-
contres apaisantes et généreuses, la conférence de 
Gilles Clément, philosophe, inventeur du jardin plané-
taire notamment !
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des nouvelles de la guyane française 
aveC notre Correspondant jérémy brassart

C’est avec un grand plaisir que je vous retrouve pour 
ce nouveau numéro dans lequel je parlerai des dangers 
du plastique dans l’océan, les moyens mis en œuvre en 
Guyane pour lutter contre ce fléau, et des dangers d’un 
pesticide, le paraquat, circulant en Amérique du Sud et 
causant des ravages environnementaux sur nos sols 
ainsi que des ravages mortels chez l’Homme.

Suite à la publication récente d’un rapport par des or-
ganisations non gouvernementales sur l’exportation de 
pesticides non autorisés en Europe, je me suis intéressé 
à une étude réalisée par 2 ONG, la suisse Public Eye et 
la britannique Unearthed, en décortiquant différents ar-
ticles issus de Commodafrica, franceinter, hespress, Le-
seco.ma, Daily Geek Show, RFI et Mediapart. Ils révèlent 
que l’Union européenne exporte des pesticides, qu’elle 
interdit elle-même à ses agriculteurs, aux pays en dé-
veloppement où les réglementations sont plus faibles. 
Les Européens ont ainsi vendu plus de 80 000 tonnes 
de pesticides interdits à 85 pays étrangers. Le vide juri-
dique, ou plutôt l’hypocrisie du système, est la cause de 
ces exportations. Parmi ces pesticides, l’herbicide para-
quat. Le géant bâlois Syngenta (groupe suisse) continue 
de fabriquer cet herbicide et l’exporte en Amérique du 
Sud. Et devinez quoi ? Les aliments cultivés avec ce pro-
duit sont importés en Europe !

Le transport n’est pas soumis à autorisation alors 
qu’un règlement européen de 2009 empêche de mettre 
sur le marché et d’employer tout pesticide contenant 
des substances non autorisées ! Mais ce règlement 
s’applique seulement au sein de l’UE. Ce produit peut 
causer la mort en une gorgée. Parmi les entreprises 
impliquées, il y a Bayer. Le géant suisse Syngenta rem-
porte tristement la palme d’or. En toute impunité, il fa-
brique le paraquat dans des usines en France, tout va 
bien ! Le Paraquat a été interdit en 2017 par la justice 
européenne, car il provoque, après une exposition pro-
longée, des insuffisances rénale et respiratoire chez 
l’homme et il est très toxique chez les abeilles. Et te-
nez-vous bien, en Suisse, le paraquat est interdit depuis 
1989 ! Bien qu’elle interdise son utilisation, l’UE autorise 
l’importation de riz contenant jusqu’à 0,5 milligramme 
de paraquat par kilogramme.

Ce qui est intéressant de constater, c’est que l’Office 
National de Sécurité Sanitaire des produits Alimentaires 
(ONSSA) explique qu’il s’agit d’un pesticide à action né-
maticide, utilisé pour la désinfection du sol contre les 

nématodes bien avant la mise en culture. Mais, pauvres 
fous, vous détruisez ce qui fait la richesse d’un sol !

La Commission européenne déclare que la Conven-
tion de Rotterdam est fondée sur le principe qu’il appar-
tient aux pays importateurs de décider s’ils veulent ou 
non importer des pesticides répertoriés... bien pensé les 
têtes pensantes ! Ahhhh les pays d’Amérique du Sud, 
quels beaux terrains de jeu pour les multinationales ! Ne 
serait-il pas plus judicieux de convaincre les pays im-
portateurs de ne pas utiliser de tels pesticides ?

En 2022, la production en France et l’exportation de 
produits contenant des substances bannies par l’Union 
européenne seront interdites par la loi. Cette mesure va-
t-elle être respectée...?

 
En Guyane française, le danger du plas-

tique est partout. L’association guya-
no-antillaise O.S.L. (Ocean Science & 

Logistic, qui a pour objectif de promouvoir la conserva-
tion et l’étude des milieux marin et fluvial, lutte contre 
ce fléau. Pour ce faire, l’association a mis en place cette 
année le projet Mo Peyi Prop. C’est un projet de réduc-
tion des impacts des déchets sur la biodiversité marine 
de Guyane. Il a pour objectifs de diagnostiquer la pol-
lution de déchets plastiques sur le littoral et les grands 
fleuves du territoire, mais également de mobiliser la 
population afin de faire émerger des actions concrètes, 
pérennes et adaptées aux spé-
cificités locales.

O.S.L. organise également la 
logistique de missions scienti-
fiques, et développe ses propres 
programmes d’études. Toutes 
les actions se veulent proches 
des besoins concrets des déci-
deurs locaux, des gestionnaires 
des espaces naturels, des utili-
sateurs du milieu, et du grand 
public.

 
Pour mener à bien les missions, OSL collabore avec 

Guyavoile, qui a l’habitude d’affréter son catamaran 
pour embarquer les scientifiques, les naturalistes et les 
jeunes qui participent aux actions dans les eaux flu-
viales, côtières et hauturières de Guyane et d’ailleurs.

http://oceansciencelogistic.org/
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portrait du jardin-ressourCe de l’assoCiation les saprophytes

C’est un jardin ouvert et collectif, un jardin respec-
tueux du sol, des plantes, des hommes et des 

animaux où il fait bon partager du temps dans 
une ambiance conviviale.

Né en 2015 il s’inspire des pratiques de 
la permaculture au sein d’un espace ap-
partenant à la ville de Lille. Son objectif 
premier est d’être un jardin ressource 
où l’essentiel est de créer du lien dans 
un quartier populaire  en transmettant 

des savoirs dans un souci de récipro-
cité  et de partage. Il est unique sur la 

commune de Fives près de Lille.

Situé dans un ancien quartier industriel, des prélè-
vements de sols ont été effectués par les laboratoires 
LGCgE de l’Université Lille 1 en partenariat avec l’École 
des Mines de Douai. Les analyses ont révélé la présence 
de pollution. Il a été décidé de cultiver dans des bacs 
hors sols ou sur des buttes pour éviter les transferts de 
polluants et reconstituer 
un sol vivant et riche. 
Des bûches enterrées 
propices au développe-
ment d’une faune es-
sentielle à la future for-
mation d’humus servent 
de socle aux couches 
successives dites « la-
sagnes » alternance de 
feuilles séchées, com-
post, paille... L’avantage 
de ces buttes est d’em-
prisonner le carbone, 
de faciliter à la fois le 
maintien d’humidité en 
périodes chaudes ou 
le drainage lorsque les 
pluies sont abondantes.  

Outre les espaces po-
tagers, une forêt jardin 
a été créée (grâce à la 
plantation de groseil-
liers, framboisiers, cas-
sis, ainsi que des arbres 
fruitiers et des vivaces 
comestibles) au sein de 
laquelle une petite mare apporte la touche indispen-
sable à une biodiversité plus riche. L’espace boisé exis-
tant déjà où l’on trouve tilleuls ou cornouillers mâles a 
été enrichi d’arbres fruitiers dont certains ont été par-
rainés par des habitants. C’est ainsi qu’aujourd’hui poi-
riers, pommiers de variétés diverses côtoient des arbres 
jusqu’ici méconnus tels ceux produisant les baies de 

gogi par exemple : une profusion et une diversité éton-
nantes pour un espace en apparence réduit !

Ce sont les bénévoles du quartier dont plusieurs 
font partie de l’association qui viennent s’occuper des 
espaces à cultiver selon leurs affinités. L’ensemble du 
jardin est cultivé collectivement.. Le mercredi de 14h à 
17h Yves-Olivier, salarié de l’association Les Sapros est 
présent pour accompagner les jardiniers, préparer les 
semis, animer les ateliers. Les autres jours, en lien avec 
les heures d’ouverture de la crèche voisine, l’accès au 
jardin est libre, de manière autonome ainsi que l’accès 
aux composteurs où tout un chacun peut venir déposer 
ses résidus alimentaires.

La formule connait un succès qui ne se dément pas 
depuis l’ouverture du jardin.  Le bouche à oreille a été 
l’élément moteur. Moyennant une adhésion modeste 
mensuelle, il est alors possible de participer à des ate-
liers de formations dédiés à divers thèmes selon les sai-
sons tels semis, plantations d’arbustes dédiés à enri-

chir la forêt jardin, taille, 
entretien des espaces... 
L’accès aux espaces est 
libre et le partage des 
récoltes est la règle.

Le jardin situé 125, 
rue du long pot à Lille-
Fives est un des mail-
lons du projet « Les 
Unités de productions 
fivoises » développé par 
Les Saprophytes qui 
a comme objectif de 
mettre en place un éco-
système alimentaire à 
l’échelle d’un quartier en 
collaboration avec les 
habitants et structures 
locales. Le processus 
de fabrication collec-
tive du projet est aussi 
important que sa forme 
finie.

Architectes, pay-
sagistes, plasticiens, 
constructeurs, Les 

Saprophytes sont réunis depuis 2007 autour de valeurs 
communes : humanisme, créativité, engagement, et 
indépendance. Cherchant les spécificités et les poten-
tiels de chaque lieu, leurs projets de micro-urbanisme, 
et d’urbanisme concrets se faufilent entre les échelles 
de territoire et s’expriment à travers différents types 
d’actions. Bricolage, agriculture urbaine, architecture, 



Nous nous focalisons sur la participation aux enquêtes publiques qui ont lieu cet automne en Hauts de 
France au sein de la commission d’aménagement du territoire de la Maison Régionale de l’Environnement 
et des Solidarités. Les documents déposés sur les registres des enquêtes publiques sont sur le site d’EDA 
www.eda-lille.org  

Ils concernent :
• le projet d’installation d’une entreprise de logistique sur les champs captant au Sud de Lille
• le PCAET 2023-2026 :  Plan Climat Air Énergie Territoire de la Métropole Euroépenne de Lille
• l’aménagement d’un tronçon particulier du  canal Seine Nord Europe

 
Nous préparons une participation à la concertation nationale concernant le 5ème Plan National Matières 

et Déchets Radioactifs d’ici février 2021, date limite pour ce faire.

Dans le cadre des TRENTE ans de l’association, nous finalisons la rédaction d’un document concernant 
le qualité et le rôle vital des SOLS, notre fil rouge pendant toutes ces années : « des sols pollués aux sols 
nourriciers, trente ans d’engagements ».

a
g
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 A L’ANNÉE PROCHAINE,
DÉCONFINÉS, 

ESPÉRONS-LE !

espaces publics, scénographies d’exposition, jardins 
collectifs, recherches actives sur les usages de la ville, 
expérimentation du réemploi des matériaux, objets ur-
bains surprenants… sont leurs sujets privilégiés pour 
une appropriation partagée du territoire.

De par les liens qu’il suscite, le jardin est en parfaite 
harmonie avec les objectifs fondateurs.

http://www.les-saprophytes.org/le-collectif

 A L’ANNÉE PROCHAINE,
DÉCONFINÉS, 

ESPÉRONS-LE !

Lieu de rencontres, de balades et de transmission 
de savoirs sur toutes les questions liées au bio et à la 
sauvegarde de notre environnement, la Ferme du Sens, 
c’est aussi un lieu pour entreprendre ensemble.

En définitive, la Ferme du Sens peut être définie comme 
véritable « pôle régional du bio et de création de projets 
innovants dans le domaine de la transition écologique » 
à travers l’agriculture, la cuisine, le jardinage, l’aména-
gement de l’espace et l’habitat, les activités touchant à 
l’économie sociale et solidaire, l’économie circulaire, le 
local, l’artistique, les projets humanistes et les initiatives 
liées au zéro déchet.  Une utopie qui s’est concrétisée.. 

       une expérience exemplaire

Le projet charbon de paiLLe à anaLaLava

https://www.facebook.com/ATFANALALAVA/
https://www.facebook.com/OptiPousseHaie

La convention citoyenne pour Le cLimat

propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr 

La ferme du sens à viLLeneuve d’ascq

http://fermedusens.org/
Pour contacter l’association en charge de la préfiguration du projet : Fabien GAUTHIER Président des Amis 

de la Ferme du Sens and Co 06 49 89 46 79 ou amis.fermedusens-asso@yahoo.com
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vie au jardin et de le faire 
découvrir à de nouveaux 
collaborateurs. L’anima-
tion commence par une 
auberge espagnole, mo-
ment convivial autour de 
petits plats préparés avec 
les légumes et les fruits du 
jardin ou de la maison �transformation, nourriture saine��. 

Après ce moment d’échanges et de partage, un atelier 
est proposé en lien avec les projets à venir au jardin. La 
permaculture est le fil conducteur de ces animations. Je 
suis en effet très sensible à l’éthique et aux thèmes déve-
loppés en permaculture.  C’est l’objet des actions que je 
mène dans le cadre de mes activités au sein de « Jardins 
des Miléna ». Après plus de 20 ans d’expérience dans la 
création paysagère, j’ai trouvé dans la permaculture, en 
phase avec les enjeux environnementaux, un rapport aux 
autres et à la nature que je m’attache à transmettre au jar-
din.

Les autres mardis, je poursuis l’accompagnement des 
collaborateurs d’AG2R LA MONDIALE dans l’aménage-
ment du jardin, conçu, construit et cultivé collectivement. 
Chaque semaine, en fonction des besoins, nous réalisons 
l’entretien du jardin (désherbage, arrosage des légumes...), 
l’entretien du local et des outils, les semis, les plantations 
et les récoltes adaptés à la saisonnalité, ainsi que des 
activités diverses en lien avec le jardinage. L’apport exté-
rieur de matière organique dans un premier temps (fumier 
de cheval), puis de compost produit avec les déchets du 
jardin, a permis de reconstituer un sol vivant propice à la 
culture de légumes divers installés dans un potager en 

carrés. Malgré un taux 
d’ensoleillement faible 
(principalement dû aux 
ombres portées des murs 
mitoyens et des grands 
arbres des parcelles voi-
sines), les légumes, asso-
ciés à des fleurs mellifères 

et des plantes aromatiques, poussent et ont du goût.
Les moments passés au jardin sont aussi l’occasion 

pour chacun de changer de cadre, de se retrouver ou de 
faire des rencontres, de s’exprimer sur ses envies, d’échan-
ger des savoirs, de partager, d’apprendre des autres et de la 
nature de façon ludique. Une équipe de « jardiniers-colla-
borateurs » très investie et passionnée, vient régulièrement 
au jardin.

Brigitte Villette, Directrice du site de Mons en Barœul 
souhaite poursuivre la mission d’accompagnement et de 
transmission des savoirs dans cette « oasis urbaine » et 
investir progressivement la parcelle en friche qui jouxte la 
salle de sport. Objectifs : initier les collaborateurs du site 
aux gestes et aux techniques du jardinage écologique en 

expérimentant la permaculture au fil des saisons, et les 
sensi�iliser au� en�eu� �colo�i�ues et cito�ens. Fidéliser 
les jardiniers et donner envie à de nouveaux collaborateurs 
de rejoindre le groupe.

Un nouveau programme d’ateliers tout au long de la sai-
son 2020 et de nouvelles idées et propositions ont été 
validées ensemble : en finir avec le plastique jetable et uti-
liser de la vaisselle réutilisable lors des 
auberges espagnoles, se servir de cer-
tains déchets provenant des cuisines 
du restaurant tels que le marc de café, 
pour alimenter les bacs à compost, 
installer des récupérateurs d’eau de 
pluie... Une gestion des déchets et de 
l’eau qui va dans le sens d’une autoré-
gulation du système. 

Le confinement des collaborateurs de l’entreprise, tra-
vaillant désormais depuis leur domicile, reporte la venue au 
jardin. Nous avons mis en place du conseil à distance, sous 
forme de tutos, de fiches conseils et de visioconférences. 
Une nouvelle expérience pour moi, qui permet, au travers 
de ces rencontres virtuelles sur « la taille des arbustes » ou 
« réussir ses semis »... de traiter de sujets de société aus-
si divers que la gestion des espaces verts, des déchets, le 
déclin des insectes, la privatisation des semences, la stéri-
lisation des sols..., et de montrer la voie vers des pratiques 
respectueuses du vivant. La permaculture nous propose 
de « réagir de manière créative face au changement ». 
C’est même l’un de ses grands principes. C’est ainsi que 
nous parvenons à garder du lien avec les collaborateurs et 
à poursuivre les échanges et la transmission de savoirs, 
en apportant des perspectives positives pour le futur.

Les collaborateurs et moi-même, 
ainsi que les plants de légumes et 
de plantes aromatiques issus de se-
mences �a�sannes re�roducti�les� 
attendons avec impatience le retour 
au jardin. Se retrouver ensemble, 
contempler la nature et mettre les 
mains dans la terre restent tout de 
même notre souhait le plus cher !

En savoir plus :  https://www.jardinsdesmilena.fr
https://www.facebook.com/jardinsdesmilena

 
L’assemblée générale est reportée 

au deuxième semestre 2020.

         Bel été
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En raison des mesures encore en vigueur, il nous est difficile de donner une date exacte pour la présenta-
tion à la MRES de notre document « Des sols pollués aux sols nourriciers, 30 ans d’engagements citoyens »

Pour le moment la date retenue pour la journée nationale dédiée aux SOLS à Lille est le 10 décembre 2020 
– lieu à préciser.a
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